
Cette note d’information générale a pour objectif de présenter de manière
synthétique les dispositions générales relatives aux servitudes aéronautiques

instituées sur un aérodrome. Ce document propose des éléments de réponses aux
questions qui peuvent se poser à la lecture d’un plan de servitudes aéronautiques.

Références réglementaires
Code de l’Aviation Civile (CAC) :

- Décrets simples/Livre II – Aérodrome /Titre IV – Servitudes aéronautiques/Chapitre Ier à V

- Décrets en Conseil d’État/Livre II – Aérodrome /Titre IV – Servitudes aéronautiques/Chapitre Ier à V

Arrêté interministériel du 7 juin 2007 fixant les spécifications techniques destinées à servir de base à l’éta-
blissement des servitudes aéronautiques à l’exclusion des servitudes radioélectriques,
Arrêté du 10 juillet 2006 relatif aux caractéristiques techniques de certains  aérodromes terrestres utilisés par
les aéronefs à voilures fixes.

1. Les servitudes aéronautiques
Les servitudes aéronautiques sont instituées par le code de l’aviation civile pour assurer la sécurité de la 
circulation des aéronefs. Ces servitudes comprennent des servitudes aéronautiques de dégagement et des ser-
vitudes aéronautiques de balisage.
Les servitudes aéronautiques d’un aérodrome fixent et matérialisent, sur le long terme, des surfaces que ne
doivent pas dépasser les obstacles de toute nature aux abords d’un aérodrome. Toutes les caractéristiques
techniques relatives aux servitudes aéronautiques d’un aérodrome sont reportées dans un document appelé
plan de servitudes aéronautiques de dégagement. 
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Figure 1 : Enveloppe virtuelle des servitudes aéronautiques de dégagement
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Quelles sont les conséquences des servitudes aéronautiques de dégagement ?
Les servitudes aéronautiques de dégagement imposent aux communes frappées de servitudes aéronautiques l’inter-
diction de créer de nouveaux obstacles et l’obligation de supprimer tout obstacle susceptible de constituer un danger
pour la circulation aérienne ou nuisible au fonctionnement des dispositifs nécessaires à la sécurité de la navigation
aérienne, tels que les aides visuelles et les installations météorologiques, à l’exclusion des aides radioélectriques.

Quelles sont les conséquences des servitudes aéronautiques de balisage ?
Les servitudes aéronautiques de balisage imposent de signaler aux pilotes la présence d’obstacles par le balisage
diurne et/ou nocturne de chaque obstacle susceptible de constituer un danger. L’opportunité du balisage d’un obs-
tacle ne se limite cependant pas aux zones définies par les surfaces de dégagement et est à apprécier en fonction
des conditions locales, de la nature de l’obstacle et des procédures aériennes. 
Les servitudes aéronautiques de balisage imposent, si nécessaire, la suppression ou la modification de tout disposi-
tif visuel pouvant créer une confusion avec les aides visuelles de la navigation aérienne.  

Comment les servitudes de dégagement sont-elles représentées ?
Les servitudes aéronautiques sont matérialisées sur un plan, qui représente la projection des surfaces formant un
volume virtuel ne devant pas être « percé » par des obstacles, de quelque nature qu’ils soient. 
Les surfaces de base qui définissent les servitudes aéronautiques (voir figure 2) sont constituées par :

✔ des trouées d’atterrissage,

✔ des trouées de décollage,

✔ deux surfaces latérales,

✔ une surface horizontale intérieure,

✔ une surface conique,

✔ une surface délimitée par chaque bord des trouées  d’atterrissage et par les lignes d’appui des surfaces latérales. 

Surface horizontale intérieure

Surface conique

Piste + Surface d'appui

Trouée de décollage

Trouée d'atterrissage

Surface conique

Surface horizontale intérieure

Piste + Périmètre de la surface 
d'appui

Trouée d'atterrissage

Trouée de décollageTrouée de décollage

Trouée d'atterrissage

Surface latérale

Surface latérale

Surface conique

Surface horizontale intérieure

Piste + Surface d'appui

Surface latérale

Surface d'appui

Droite de fond de trouée

Divergence 
ou évasement

9°

A A'

B
B

'

COUPE AA'

COUPE BB'

Surfaces des servitudes 
aéronautiques de dégagement
Surfaces des trouées de 
décollage plus contraignante que 
les trouées d'atterrissage 

Figure 2 : Vues en plan et en coupe des servitudes de dégagement
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De quels paramètres dépendent les caractéristiques des servitudes ?
Pour chaque piste d’un aérodrome, la construction des surfaces établissant les servitudes aéronautiques de dégage-
ment prend en compte les paramètres suivants : 
- les caractéristiques techniques du système de piste (longueur, position  des seuils et des extrémités, lignes d’appui
des surfaces,…) prévues dans le cadre d’un développement à long terme de la plate-forme,
- le chiffre de code attribué à la piste (déterminé en fonction des aéronefs qui peuvent l’utiliser),
- les procédures d’approche, d’atterrissage et de décollage.

Adaptation des surfaces de base
Dans certains cas, une adaptation des surfaces de base est appliquée au-dessus d’un ou plusieurs obstacles préexis-
tants inamovibles. Cette adaptation doit être motivée par des contraintes exceptionnelles (relief naturel, forêts clas-
sées, monuments historiques, intérêt socio-économique important…), ou liée aux procédures de navigation aérien-
ne, et approuvée par les services de l’aviation civile, après qu’une étude aéronautique spécifique évaluant les risques
potentiels a démontré que la sécurité et la régularité de l’exploitation ne sont pas affectées.

Des protections supplémentaires pour des installations particulières
Pour les approches de précision : les zones dégagées d’obstacles 
Pour les pistes exploitées dans des conditions de faible visibilité, les surfaces précédentes sont complétées par des
surfaces appelées les O.F.Z. (Obstacle Free Zone). Elles comprennent les surfaces suivantes :

✔ une surface intérieure d’approche,

✔ une surface d’atterrissage interrompu,

✔ les surfaces intérieures de transition.
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Figure 3 : Exemples d'obstacles et d'adaptation
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Ces surfaces ne peuvent donner lieu à des adaptations. Le croquis ci-dessous  montre un exemple de piste  protégée
par des surfaces dégagées d’obstacles (OFZ), pour une  approche de précision de catégorie I, II ou III avec un chiffre
de code 3 ou 4.

Autres surfaces
D’autres dispositifs doivent être protégés par les servitudes aéronautiques, tels que :
- le dispositif de balisage d’approche (ou rampe d’approche), protégé par une surface appelée plan des feux ;
- les indicateurs visuels de pente d’approche (PAPI), unités lumineuses ne devant être masquées par aucun obstacle,
protégés par une surface dégagée d’obstacles appelée OCS (Obstacle Clearance Surface) ;
- les installations météorologiques.

Les caractéristiques de ces surfaces sont définies dans l’arrêté du 7 juin 2007.
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Figure 4 : Représentation des surfaces OFZ


















